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AVIS 
 

ON 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 

s modificatifs et des erratas. 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère obliga-
toire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document men-
tionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 

 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 

e contiennent aucune exigence (caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se 
conformer au présent document. 
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AVANT-PROPOS 

-
tion sur les tuyaux en tôle ondulée, formé des membres suivants : 

ABESQUE, Charles Association des constructeurs de routes et grands 
travaux du Québec (ACRGTQ) 

BARIL, Jean-François Industries Atlantic ltée 

BERGERON, Benoit Ministère des Transports du Québec (MTQ) 

DIEZ, Carl Soleno inc. (ICPC) 

LEBLANC, Jonathan  
l Alimentation du Québec (MAPAQ) 

PENNY, David J. Corrugated Steel Pipe Institute 

POIRIER, Stéphane  Armtec 

ROUSSEAU, Bernard  

VILLENEUVE, Donald Ministère des Transports du Québec (MTQ) 

 

HOUDE, Benoit (coordonnateur) Bureau de normalisation du Québec (BNQ) 
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TUYAUX EN TÔLE ONDULÉE  
PROTOCOLE DE CERTIFICATION 

1 OBJET 

tuyaux en tôle ondulée 
selon les exigences de la norme de produit CSA G401 (par contre, les tôles fortes sont exclues des 
exigences du programme de certification). 

NOTE  La norme CSA G401 est publiée séparément en français et en anglais. En cas de divergence, 
. 

-
sation du Québec (BNQ) la conformité de leurs produits. 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative datée signifie 

 

Aux fins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, errata, 
rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont cités aux 
endroits appropriés dans le texte : 

 BNQ (Bureau de normalisation du Québec) [http://www.bnq.qc.ca] 

 BNQ 9902-001 Certification de produits, de processus et de ser-
vices  Règles de procédure générales. 
(Product, Process and Service Certification  General Rules 
of Procedure.) 

CSA (Association canadienne de normalisation) [http://www.csa.ca/] 

CSA G401 Tuyaux en tôle ondulée. 
(Corrugated steel pipe products.) 


